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LES SOLDATS DE GENEVE
A LA FIN DU XVIe SIECLE

par Clement Bosson

cours des siecles passes, Geneve, entite politique minime, a du pourvoir ä la
defense de son territoire et a la protection de ses habitants. Sauf dans les perio-
des de graves menaces, les forces militaires necessaires ä sa sauvegarde etaient

recrutees parmi les gens de la cite. Du besoin de maintenir un potentiel defensif
eleve, resultait, pour la ville, l'obligation de disposer d'un arsenal bien pourvu,
d'une artillerie efficace et de contingents capables de faire la guerre.

Le sens militaire ä Geneve est tres marque. Ne nous ecartons pas de l'epoque de

cette etude et citons un exemple caracteristique, montrant que la ville pouvait equi-

per et armer rapidement une troupe de cavalerie capable de faire campagne.
En juillet 1562, peu apres le debut de la premiere guerre de religion en France,

le Conseil de Geneve est informe officiellement du prochain passage, dans la ville,
d'un corps auxiliaire suisse se dirigeant vers Lyon pour apporter un secours arme aux
Reformes qui s'en etaient empares. Spontanement, la population de la cite montre
un vif desir de s'associer a cette action militaire. En deux jours, avec l'assentiment des

Conseils, une compagnie de cavalerie est recrutee et armee pour faire escorte aux
Suisses, jusqu'ä Lyon. Elle compte 80 hommes choisis parmi plus de 300 volontaires.
Pendant un mois, ce contingent participe, et fort honorablement, aux operations de

guerre, entre autres a la prise de Tournus et de Cluny 1.

Uorganisation des milices en regiments et compagnies.

En 1574, le renforcement des dispositions militaires amene le Conseil ä decreter
l'organisation des milices en regiments et compagnies. Quatre regiments, comptant
chacun quatre compagnies, formees par les astreints des rues adjacentes, portent les

noms des anciens quartiers de la ville: Bourg-de-Four, Rive, Neuve et Saint-Gervais.

1 A. Roget: Expedition d'une compagnie de cavalerie genevoise en 1562. Memoires et
Documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve. T. XVII, 1872, pp. 39 ä 76.
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Chaque regiment est eommande par un syndic ayant le titre de colonel; il est assiste

d'mi adjoint: les compagnies comptent 10 officiers et bas-officiers.
Ces nouvelles formations n'etant pas encore pourvues d'armes, il est decide en

Conseil: «Attendant que ces capitaineries soient en ordre, ete areste de commander le

guet ordinaire jusques a vendredi prochain que une d'icelle pourra commencer. Et
d'autant que chacun ne pourra estre citost proveu d'armes, a este areste qu'on delivre
aux capitaines des haquebouses et des corcelets ä la Suisse qui les rendront apres
la premiere garde et qu'ils enjoignent a leurs gens de s'en prouvoir. »

2

Ce texte prouve que l'arsenal disposait d'une reserve d'armes offensives et
defensives süffisante pour equiper un contingent important et aussi que les citoyens
devaient s'armer a leurs frais.

La milice comportait surtout des gens de pied, avec cependant quelques troupes
montees. Lorsqu'en 1586 viennent a Geneve une compagnie de Zurich et deux de

Berne pour renforcer les contingents de la cite, on met, sous les armes, quelque peu
de bourgeoisie ä pied et a cheval pour aller les accueillir aux limites du territoire de

la ville. Lorsque ces trois compagnies s'en retournent apres deux mois et demi, elles

sont accompagnees « ä pied et ä cheval».

Les effectifs.

Peu avant le commencement des operations militaires de 1589, le Conseil fait
proceder ä un recensement permettant de constater qu'il y a, en ville, 2186 hommes

valides, en etat de porter les armes, sans compter les membres du Conseil et quelques
officiers3.

Les contingents qui partent en guerre contre Charles-Emmanuel, due de Savoie,
le 2 avril 1589, comptent trois compagnies de cavalerie. Leurs capitaines: Francis
De Maisonneuve, Jacques Manlich et Frangois Chapeaurouge, avaient ete designes

en decembre 1588 deja par le Petit Conseil, dans cette meme seance oil furent choisis
les sept delegues au Conseil de guerre.

Une quatrieme compagnie montee vient bientot appuyer les trois premieres,
puisque l'attaque de Versoix, le 7 novembre 1589, est menee par « environ 500 hommes

de pied et environ 500 volontaires avec 2 compaignies d'argoulets et deux de gens
d'armes». 4 Ces 500 hommes de pied et la cavalerie font partie des troupes soldees

au service de la ville, alors que les volontaires sont extraits des milices.

2 Archives de Geneve, Registre du Conseil 69, p. 167.
3 R. C. seance du 25 mars 1589, cite par Henri Fazy: La Guerre du Pays de Gex... Geneve

1897, p. 19.
4 Memoires de la Ligue, vol. IV 1595, p. 735. Ce recueil, ainsi que le Journal de la Guerre

faite autour de Geneve Van 1590 ont ete ecrits par Simon Goulart (1543-1628) pasteur ä Saint-
Gervais. II etait l'un des « Ministres pour la guerre » et remplissait ainsi l'office d'aumonier des

troupes. Ses renseignements militaires ont toute la valeur d'un temoignage.
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Plus tan I, la cavalerie cle Geneve est reuforcee par line compagnie d'Albauais,
partie d'un contingent de 300 de ces mercenaires enröles a Venise pour servir contre
la Savoie par M. de Maisse, ambassadeur de France. « Le vendredi 11 (decem-
bre 1590) sont arrivez en la ville 40 italiens surnommes Albanois, argoulets anciens,

lesquels sont estimez avoir este es troupes du Due a la journee de Chastelaine...
Leur chef est de Vincenze qui est de la Seigneurie de Venise. »

Le lendemain, cette compagnie s'accroit de vingt chevaux «tellement qu'ils
sont de present en ville environ soixante»5.

En decembre 1590, la ville dispose, en plus des milices, de 10 compagnies comp-
tant chacune une centaine d'hommes et de 6 cornettes de cavalerie d'environ 60 a
70 hommes. Ces effectifs soldes representent done un millier de gens de pied et environ

quatre cents cavaliers6.
L'effectif des compagnies de cavalerie varie au cours de la campagne. En mars

1590, celle des argoulets de Pelissari compte 50 hommes dont 20 « armez » 7 alors que
le role de fin novembre nous donne la liste de 35 « armez » a 70 sols, de 25 arquebu-
siers a 8 ecus soit 56 sols « pour le mois ». Sept officiers les commandent. Pelissari
comme capitaine reyoit 50 ecus, soit 350 sols par mois8.

Composition des compagnies.

Ce meme role des gens de Pelissari nous enseigne que sa compagnie est composee
en majorite d'etrangers: quatre viennent de Thonon, trois de Gex, deux de Grenoble,

sfitm v

Fig. 1. — Michel Rose!: Prise du Fort de
Versoix: 11 avril 1590. L: Cavaliers et aigoulets

de Geneve.

Fig. 2. — Michel Roset: Portrait de la
rencontre entre l'arinee du due de Savoie et celles
de Berne et Geneve: 26 pullet 1589. MM.
cavalerie de Geneve chargeant les lanciers

piedmontois.
5 Journal de la Cue)re... publie par Albert Cnoisv. M. D. G. T. XXXVJ, Geneve 1938,

p. 156.
6 Journal..., op. cit., pp. 157 et 159.
7 Journal..., op. cit., p. 39.
8 A. G.: Mihtaire... G. 7.
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deux de Lyon, deux de Dijon. Ceux de Geneve, pour qui l'enrölement dans les compa-
gnies ä pied correspond, sans doute, mieux a leur formation militaire, y figurent avec
huit «habitants», cinq «citoyens», deux «de Geneve» etun «bourgeois». Seizehommes
sur septante defendent done leur cite comme argoulets de Pelissari. Les autres soldats
de la cornette viennent de divers lieux: Ville-la-Grand, Saint-Nicolas-en-Lorraine,
Aubonne, Sion, Morges, etc.

Le « Rolle des soldats que le capitaine Vauclair a enrollez» comporte aussi une
liste montrant les origines tres diverses des combattants.

La participation des habitants ne s'arrete done pas ä la defense des murs seule-
ment. Lors de l'affaire du Bouchet-Chätelaine (7 juillet 1590)« Geneve perdit ce jour
pres de six vingts (120) de ses citoyens bourgeois et habitants » 9. A Bonne, la garnison
massacree apres redition, par ordre du Baron d'Hermance (23 aoüt 1589), compte
« plus de 300 hommes, tous borgeoys, citoyens et habitants »10.

La cavalerie de Geneve est formee de plusieurs armes: les gens d'armes, les

argoulets, les arquebusiers a cheval sont cites dans les relations de l'epoque. Elle
est renforcee, ainsi que nous l'avons vu, par un contingent d'Albanais.

Les gens de pied ne comprennent que les arquebusiers et les mousquetaires,
sans aucun piquier, alors qu'a cette epoque ceux-ci formaient au moins le tiers des

bataillons dans les armees d'Europe, sauf en France ou la pique est delaissee au cours
des guerres de religion. Les combattants sont aides par les « fo^ats » pour les travaux
preliminaires ä l'attaque des villes et des chateaux.

L'armement defensif de la cavalerie.

La compagnie d'argoulets de Pelissari, suivant le role dejä cite, compte 35

« armez » et 25 « arquebusiers ». Les premiers touchent, par mois, 70 sols et les seconds
56 sols. La solde correspond toujours ä l'efficacite de l'armement et ä son importance.
Les « armez » recevant le quart de plus que les arquebusiers possedent done un arme-
ment sensiblement plus coüteux et complet. Or, les armes offensives sont equivalentes:
arquebuse pour les arquebusiers, pistolets pour les « armes », l'epee etant l'arme
normale pour chacun. Ce supplement d'armement, meritant une telle augmentation de

solde, est certainement la cuirasse. Les textes ne contredisent d'ailleurs pas cette
affirmation: « Pelissari, receu capitaine des argoulets de Bordes promet ne toucher le

le butin, ains le laisser tout a ses soldats, au nombre de 50, dont il y en a 20 armez »u.

Un chef, partant en reconnaissance avec une escorte assez faible, choisit certainement

les meilleurs hommes et les mieux equipes; ainsi « Pierre Baudichon avec douze

ou quinze hommes armez est alle jusques ä Thoiri et n'a rien trouve »12... le soir

9 Memoires de la Ligue..., op. cit., vol. V 1598, p. 804.
10 Jean du Villard: Journal de 1589. M. D. G. T. XXXII, p. 285.
11 Journal..., op. cit., p. 38.
12 Id., p. 89.



Fig. 3. — Michel Roset: Prise du fort de la Cluse. R: troupes de Geneve.
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sont sort.i« quelques argon lets et arniez par la porte de Cornavin qui sollt allez es

environs de Gex»13.

Lorsque le baron de Conforgien prend ses dispositions pour resister a l'encercle-
ment par les troupes du baron d'Hermance, lors des vendanges de Bonne «il envoye
Pierre Baudichon et 30 armez pour ouvrir le chemin et gaigner un des costaux afin
d'esbranler la cavalerie ennemie...»14 C'est bien ä des hommes pourvus d'armes
defensives que l'ordre est donne de partir en eclaireur.

La prise de Versoix est grandement facilitee par l'intervention de 17 « armez »

ayant mis pied a terre et entrant les premiers dans la place par une ruelle 15. Jean du
Villard, dans son Journal de 1589, donne une precision de la plus grande importance
ä propos de ce fait d'armes « 17 cuirasses de la cavalerie mis pied ä terre»16.

Et voici encore deux textes confirmant le port de la cuirasse. Le premier se

refere aux actions autour du fort de LaCluse en avril 1590, lors de la contre-attaque
des gens de Savoie pour secourir le fort: «Iis firent (ceux de Savoie) une autre charge
et un choc de leurs chevaux avec quelques cuirasses »17.

L'autre concerne un combat pres de la petite ville de La Roche au debut de

1591 « les lanciers Savoyards, napolitains et milanois... font une charge dans un quartier

ou ils pensoyent surprendre les Albanois et quelques compagnies d'argoulets de

Geneve, iceux entendant le bruit montent a cheval fort promptement, sans cuirasses

pour la pluspart ä cause que les lanciers ne leur en donnoyent pas le loisir»18.
En voilä assez, semble-t-il, pour afhrmer qu'une partie de la cavalerie de Geneve:

les gens d'armes et les « armez » des argoulets, portaient la cuirasse. D'ailleurs, plu-
sieurs textes concernant les chefs nous clisent ce qu'etaient leurs armements defensifs.

Savion 19 narre l'aventure de Lurbigny qui, tombe de cheval et traine sur les

pierres pointues, s'en sort sans trop de mal « il etait arme de sa cuirasse avec son
accoustrement de teste qui luy vint bien a propos... » Cette armure est en fait une demi

armure sans defense des jambes simplement protegees par les bottes. Pour se degager,

Lurbigny doit quitter « la botte et la chausse dans l'estrier en tirant la jambe nue»20.

En une autre circonstance, Lurbigny regoit deux arquebusades qui percent « ses bottes

et chausses », ce qui prouve encore qu'il utilise la demi-armure et non 1'armure

complete delaissee depuis longtemps par la cavalerie legere. 21

13 Id., p. 105.
14 Id., p. 127.
15 Memoires de la Ligue, 1595, vol. LV, p. 735.
16 Jean du Villard, op. eit., p. 297.
17 Journal..., op. eit., p. 53.
18 Memoires de la Ligue, op. eit., vol. V, p. 818.
19 Jacques Savion (1546-1613) fait toute la campagne autour de Geneve comme lieutenant

d'une compagnie de cavalerie; ainsi que l'a demontre M. P. F. Geisendorf dans sa these
sur les Annalistes genevois du debut du XVIIe siecle, Geneve 1942. II est l'auteur des Annales
de Savion que nous citerons d'apres le texte de M. Geisendorf.

20 Savion, op. eit., p. 545.
21 -Journal..., op. eit., p. 19.
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Pelissari « ayant receu plusieurs coups en sa cuirasse» 22 porte aussi l'armure.
Quant au capitaine Bois qui reyoit un coup de lance dans la bouche, clont il

mourut « ayant la visiere de son casque ouverte », Savion 23 en nous racontant son

histoire, nous apprend le port de l'armet.
Les estampes de Michel Benard, orfevre et graveur, venu s'etablir ä Geneve vers

1585, confirment le port de la cuirasse et de l'armet. Ses gravures representent des

episodes et des lieux de combats autour de Geneve en 1589-1590. Le fort d'Arve, le

fort de Versoix, la prise du fort de La Cluse, la rencontre entre l'armee du due de

Savoie et Celles de Berne et Geneve au pays de Faucigny24.
Le graveur a represents les groupes de belligerants d'une touche precise. Des

lettres renvoient aux legendes:

Cavalerie de Geneve conduite par le capitaine Bois.

Argoulets de Geneve en queue de leur cavalerie.
Cavaliers et argoulets de Geneve voltigeants autour du chateau. Etc., etc.

L'identification est done facile, eile montre les « cavaliers» avec l'armure dont
on distingue bien les epaulieres, les lames des brassards et l'armet. Souvent, l'armure
est recouverte par une casaque tombant jusqu'aux genoux. Des personnages parmi
les argoulets sont representes avec un chapeau a larges bords et une sorte d'ample
pelerine s'arretant ä la ceinture et qui semble s'arrondir sous le vent de la course.
II s'agit, sans doute, de ces vastes surtouts en forme de cloche, dits « manteaux ä la
reitre» apprecies par les gens de cheval. Ces groupes ont en main l'arquebuse ou
l'epee.

22 Id., p. 46.
23 Savion, op. cit., p. 533.
24 Geneve: B.P.U. Estampes CI. 46 M.
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Les argoulets a pelerine ne semblent pas avoir revetu l'armure dont le port
s'accommoderait mal du grand chapeau a larges bords. Employaient-ils une protection

tres largement utilisee au XVe siecle, le jaque, sorte d'ample veste epaisse, serree
ä la taille et faite de toiles superposees et piquees ensemble Quelques lignes de Gou-
lart le laisse croire et il vaut la peine de les citer: en septembre 1590, Jean Faverat
de Thonon, lieutenant de Pelissari, qui commande une cornette d'argoulets, est en
posture difficile «luy ayant tue son cheval, soubs lequel il demeure engage, le prin-
drent et desarmerent ayant mis en route (deroute) ses compagnons. Le gros des nostres
entendant cette perte, court apres et charge les ennemis qui se voyans contraints
de lascher Faverat desarme par eux, escumans de rage, firent tous leurs efforts de le
tuer et lui donnerent plusieurs coups mais ayant un fort bon pourpoint, nul estoc ne
l'offensa »25.

Peut-on penser que les gens de Savoie prennent la peine d'enlever l'armure de

leur prisonnier? Non, sans doute, il suffisait de le laisser sans arme offensive. Done,
ce pourpoint, tellement different du costume civil par sa resistance, pouvait parfaite-
ment etre un « vetement de guerre » special, porte par les argoulets depourvus d'ar-
mure, ceux coiffes du grand chapeau sur les estampes.

Les argoulets, pourtant troupe montee, sont autres que la « cavalerie» pour
leurs contemporains. Goulart les separe: « les cavaliers et argoulets ont fait une cavalcade

» et Du Perril le confirme: « avec la cavalerie et les argolets»26.
Ce qui precede permet d'affirmer qu'une partie de la cavalerie de Geneve, les

gendarmes et les argoulets « armez», utilise la demi-armure composee du plastron
et de la dossiere, des tassettes, des brassards. Elle est completee par l'armet et pro-
bablement aussi par les gantelets. Beaucoup portent par-dessus une casaque. Un texte
officiel, plus tardif il est vrai, decrit comme tels les cavaliers de Geneve. II ressort du

Registre du Conseil: « que Monsieur le Syndic de Chateauneuf... et qu'il aille demain

au devant du dit Sieur de La Noue ä Chätillon avec une douzaine de chevaux armes
de cuirasses sous leurs casaques et de pistollets » 27.

Les armes offensives de la cavalerie.

C'est encore Jacques Savion qui nous renseigne. Lors du combat de Pinchat, la

compagnie de gendarmes formant la Cornette generale defie la cavalerie milanaise,

renforyant la garde de Charles-Emmanuel « chacun avec le coutelas au poing»28.
Dans l'estampe de Michel Benard representant le combat du 26 juillet 1589,

les cavaliers de Geneve chargent les lanciers du Piemont. Les premiers sont en armure,

25 Journal..., op. cit., p. 122.
26 Journal de la Guerre de 1589. Memoires et Documents publies par la Societe d'histoire

et d'archeologie de Geneve, 1952, T. XXXVIII, pp. 163-164.
27 R. C. 1611, p. 46, verso.
28 Savion, op. cit., p. 351.
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Fig. 6. — Demi-armure de la cavalerie cuirassee de Geneve.
Italie, dernier tiers du XVIe siecle. Geneve: Musee d'art et

d'histoire. Inv. D 24.
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l'epee en main. Deux tirent avec un long pistolet. Nous trouvons un seul renseigne-
ment sur cette arme, dans Goulart: «Le Sieur de Lurbigni ayant entendu cette procedure,

coucha le pistolet sur la Motthe qui estoit mort si le rouet n'eust failli» 29.

La cavalerie de Geneve n'a pas utilise la lance pourtant tres en faveur parmi les

gens du due. Un texte de Savion decrit bien un parti de Geneve« dont une gran de par-
tie portoit des lances» ä propos des combats autour de La Roche en janvier 1591.

II s'agit d'un gros de cavalerie pris d'abord pour l'ennemi alors que ces gens reve-
naient de mener une charge furieuse contre trois cornettes de Savoie 30. Ces lances ne
sont pas un armement, mais le butin clu combat. Dans de nombreux passages, en
effet, les textes contemporains mentionnent les armes prises a l'ennemi, demontrant
ainsi combien il etait frequent de ramasser, sur le champ de bataille, les depouilles
de l'adversaire.

La cavalerie de Geneve, portant cuirasse, etait armee de l'epee et d'une paire de

ces longs et lourds pistolets a rouet, du type dit « saxons » si utilises partout ä cette

epoque.
Les argoulets, depourvus d'armure, portent bien sür l'epee par laquelle

commence l'armement de tous les gens de guerre et une arquebuse, probablement a rouet.
L'usage de l'arquebuse a meche — avec la sujetion de la meche ä compasser pour
que son extremite en ignition vienne exactement en contact avec le pulverin du
bassinet — etant pratiquement exclu ä cheval. Jean Du Perril, lorsqu'il nous donne les

gages de la cavalerie, nous renseigne aussi sur l'arme: « Aux arquebusiers ä cheval,
8»31. Notons que ces gens se comportaient fort bien, non seulement avec l'arquebuse
a l'epaule, mais aussi l'epee en main, puisque La Vallee, lieutenant dans la compagnie
de Vauclair, abat de son « coutelas» cinq ou six de ses ennemis; la soie de son arme
s'etant rompue ä la rivure, il ne lui reste que la lame en main, sans monture, ce qui
ne l'empeche pas de combattre avec succes et d'aider a mettre en fuite les gens du
baron d'Hermance, lors des vendanges de Bonne32.

Les armes offensives des gens de pied.

Le role des compagnies des gens de pied mentionne les arquebusiers a 14 florins
et les mousquetaires a 21 florins « pour le mois ». Cette difference est conforme a

1'usage de mieux payer le mousquetaire dont l'arme plus puissante tire une balle de

poids double de celle de l'arquebuse.
Les gravures de Michel Benard representent clairement les gens de pied de

Geneve, portant l'arquebuse ou le mousquet, tirant souvent a genoux ou avec le

29 Journal... op. cit., p. 27.
30 Savion, op. cit., p. 549.
31 Bcus d'or par mois. Relations particidieres cle la Querre... en 1ÖS9. Bulletin de ['Institut

national genevois, T. VII, 1858, p. 114.
32 Journal... op. cit., p. 129.
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mousquet appuye sur la fourqmne Les mousquetaires out la bandouilleie sur
l'epaule gauche C'est une courroie large a laquelle sont attaches les petits etuis en

bois, dont chacun contient une charge deja mesuree A la cemture sont suspend us

la bourse en peau de mouton pour les balles, la meche et le pulvenn qui renfeime la

poudre d'amorce
Les arquebusiers portent a la taille

la poire a poudre, la bourse, la meche

et le pulvenn Bien sür, ces gens sont

armes de l'epee et aussi de la dague puis
que la garnison de Bonne rei^oit du due

1'automation de quitter la ville « avec

l'epee et la dague»33
Les arquebusiers et mousquetaires

de Geneve n'ont pas d'armes defensives

La protection du torse s'accom-

pagne toujours du casque, or, sur les

gravures de Benard, les liauts chapeaux
a larges bords sont parfaitement repre
sentes Si done ll n'y a ni morion, ni
cabasset, ll n'y a pas non plus de cuirasse
Ces troupes sont vetues du pourpoint,
avec petites basques sur les handles et
dont le devant descend en pointe sous
la ceinture, les larges manches sont ser
rees au poignet Le haut de chausses

s'arrete sous le genou, alors que la jambe
est couverte d'un maillot tricote, de

soie ou de lame
Un texte conhrme d'ailleurs 1'ab

sence de einlasse pom la geneiahte des

gens de pied (nous venous plus loin la piesence de petits gioupes «cl aimez» asse/
exceptionnels dans les conipagnies) Lorsque le capitame Feirant va vers le Vuache
le 24 janvier 1594, ses gens « furent salue/ de ceulx qui estoient an chasteau de
Perron de quelques coups d arquebuzes sy que la balle frappa au pompomct (le
l'un de ses soldats » 34

Les bas-officiers sont armes de l'epee, de la hallebarde ou de la pertiusane,
msigne de leur grade Une echarpe remplace la bandouilleie

33 Memo it es de la Ltque, vol 1\ p 7 32
34 Me?notres sui Geneve publics par Albeit Chois\ Bulletin de la Societe d histoue et

d'archeologie de Geneve T VTI 1939 1942, p 352

log 7 Pone a poudie, Im du W 1° sucle
Gene\e A[usee dait et d histoire In\ 1102
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Cet accoutrement « a la franyaise » est different de celui « ä la suisse » comme le
confirme Jacques Savion lorsqu'il decrit la situation dans le pays de Gex en septem-
bre 1589: les compagnies de Savoie entrent « en la terre de Gex » occupee par les Ber-
nois et quatre compagnies de Geneve. Le due veut enlever ä Geneve l'appui des

Confederes. II donne des ordres stricts pour eviter toute attaque contre les Suisses.

Aux blesses par megarde, il fait donner de l'argent pour les panser. Bien sür, cette
mansuetude est compensee par l'execution impitoyable des gens des compagnies de

Geneve, ä tel point que plusieurs capitaines et soldats de celles-ci « changerent leur
accoustrements faicts a la frangoise contre ceux qui estoient faicts ä la suisse et
encore qu'ils fussent de petite valeur, toutesfois ceux de Geneve leur rendoient bonne
somme d'argent pour sauver leurs vies »35.

Les Suisses portaient encore des pourpoints a creves et les hauts-de-chausses

courts, s'arretant au-dessus du genou et composes d'un assemblage de bandes verti-
cales d'etoffe, laissant voir entre elles la garniture interieure. Ces vetements etaient
de plusieurs couleurs, souvent rouge et blanche et aussi verte et jaune, l'une utilisee

pour les garnitures interieures, visibles par les creves et les bandes et l'autre pour
l'etoffe exterieure 35. Le vetement a fentes et ä bandes etait si bien une caracteris-
tiquedes Confederes qu'ondisait: decoupe a grandes balafres, plus qu'«a la suisse»

ou encore « balafrez ä la suisse » et que le terme « chausses suissesses » etait un quali-
ficatif precis 37.

La mode masculine a Geneve est mentionnee par Pierre Davity, dans son cha-

pitre: La Republique de Geneve: « les hommes y sont habilles ä la Fran9oise »38.

* * *

Malgre les soucis de la guerre autour de Geneve, les Conseils se preoccupent des

difficultes mineures et, par exemple, s'attachent a adoucir les actions en paiement de

dette. En mai 1592, unavis est publie: «Les armes et chevaux des gens de cheval fai-
sant service actuel a la seigneurerie seront privilegies pourveu que ce ne soit pour
le pris des chevaux et armes qu'ils auront achete. » 39

Si les bourgeois et citoyens doivent s'armer « selon leur pouvoir » 40, si les troupes
soldees s'equipent a leurs frais, l'arsenal de la ville detient des armes individuelles

35 Savion: op. cit., p. 536. Jean du Villard, dans son Journal, confirme ce fait, op. cit.,
p. 289.

36 Inventaire de 1583 du Chateau d'Ambras. Publie par L. Luchner: Denkmal eines
Renaissancefürsten, Vienne 1958, p. 18 et 49.

37 J. Quicherat: Histoire du Costume en France. Paris 1876, pp. 425-457 et 492.
38 Pierre Davity: Des Estats, Empires et Principautez du Monde... edition de 1637. Extrait

publie par Eugene Ritter. Bulletin de l'lnstitut national genevois, T. XXXIV, 1897, p. 314.
39 R. C. vol. 87, fob 97 bis V. publie par Albert Choisy dans Memoires sur Geneve, op. cit.,

p. 346.
4° p. jr Geisendorf : La Vie quotidienne au temps de VEscalade, Geneve 1952, p. 30.
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et non seulement les canons et leurs munitions. Dans les commentaires de Perrin
sur l'Escalade, on lit: «Plusieurs, voulant avoir des mantelets 41 et d'autres armes
offensives et deffensives en l'Arcenal, allerent resveiller un des Conseillers qui en

avoit les clefs afin qu'il leur en vinst distribuer.»42
Davity confirme les possibilites de l'arsenal de la ville vers 1650 et qui devaient

certainement exister soixante ans auparavant. « Outre que leur Arcenal est fourny
d'Artillerie, mantelets, piques, mousquets, arquebuses, carabines, bales, et munitions
de guerre et de toute sorte d'armes tant pour les gens de pied que de cheval. Davantage
les particuliers sont tous pourveus d'armes, tant pour eux que leurs families. »43

Lors du siege du fort de la Cluse, Lurbigny ayant decide de saper la tour d'entree,
convient d'une indemnite speciale de 5 ecus pour ceux qui accepteraient de prendre
part a cette besogne. Pour qu'ils puissent resister aux offenses des assieges, on les a

armes « de pied en teste» de sorte qu'ainsi recouverts d'acier ils besognaient vive-
ment a coup de bons marteaux contre la muraille, sans etre incommode des pierres
que lanyaient sur eux les assieges 44. Certainement, les gens de pied recrutes pour
cette täche ne disposaient pas d'armures completes, ils ne les ont pas achetees puis-
qu'ä cette epoque celles-ci n'etaient plus guere utilisees. C'est done tres probable-
ment aux reserves de l'arsenal que ces armures ont ete empruntees.

Le courage des soldats de Geneve.

II est bon de relever l'entrain et le courage des troupes de la ville dans cette guerre
autour de Geneve. Les faits abondent au cours desquels ces hommes se sont preci-
pites sur l'adversaire, malgre une inferiority numerique notoire. A Bonne, les gens de
Savoie comptent 200 chevaux, 500 pietons «tous gens de combats » appuyes par les

garnisons de Bonneville et Bonne. Conforgien ne leur oppose que 130 chevaux et 150

fantassins. En trois heures de combat, il leur tue 300 hommes, fait plus de 100 pri-
sonniers et ne perd que 11 hommes et 15 blesses. Les prisonniers confessent que «la
terreur de Dieu tomba sur eux ».

Le courage n'est pas seulement le fait des compagnies en service commande,
mais de chaque combattant individuel. Une fois, « le petit Gabriel charge six ennemis
qui mangeaient des griottes, il en blesse deux, met les autres en fuite et rapporte leurs
armes » 45.

Pres de Thoiry, Lurbigny, avec 100 argoulets, attaque 150 lances et 400 pietons
de Savoie qui emmenaient 300 tetes de betail et quelques families de paysans. II

41 Charriots ä deux roues portant armes k feu et un panneau servant de bouclier.
42 P. F. Geisendore: Les Annalistes..., op. cit., p. 582.
43 Pierre Davity, op. cit., edit. 1660, cite par le baron De Grentjs dans Qlanures, Geneve

1829, p. 91.
44 Journal..., op. cit., p. 48.
45 Journal..., op. cit., p. 93. Memoires de la Ligue, op. cit., vol. V, p. 803.
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recupere le betail et leurs proprietaires et met hors de combat 120 Italiens et Espa-
gnols.

Les troupes soldees n'etaient pas composees uniqueinent de gens de Geneve,
nous l'avons vu. Elles sont commandees par des officiers qui, eux, sont bourgeois,
citoyens, habitants. Leur esprit combatif et leur courage sont tels qu'ils savent ani-
mer leurs gens et faire bonne besogne en face des troupes du due. Cette formation
militaire avait commence, il y a longtemps, avec les premieres confreries d'archers,
d'arbaletriers et plus tard d'arquebusiers.

L'academie«ou Ton apprend a monter ä cheval et a manier toutes sortes d'armes»
signalee en 1637 existait probablement bien auparavant et formait les « gens de cheval

« des troupes de la cite 46.

Agrippa d'Aubigne (1552-1630) qui a suffisamment manie l'epee et porte le
harnois pour donner une appreciation reelle de valeur militaire, ecrit: « les Genevois,
accoustumez a cercher, les ennemis sans les compter»47.

« Pour se rendre si hardi» les parents permettent a leurs enfants de former des

compagnies presqu'en sortant du berceau, de s'armer de batons et de combattre
entre eux «tellement que c'est honte d'avoir endure quelque coup de son compagnon
sans le rendre». Cette methode educative, certes contestable dans son principe,
mais remarquable dans ses resultats au contact de l'adversaire, nous est connue par
notre source dejä citee de 1637 48. Elle etait pratiquee bien auparavant et a valu
a la cite de traverser les siecles en possession d'une liberte pour laquelle ses bouti-
quiers-soldats mouraient, armes en main.

Armement des troupes de Savoie.

Les armees du due de Savoie, lors de leurs operations autour de Geneve, comptent
un fort contingent de cavalerie et plusieurs milliers de gens de pied. Leurs armements
sont decrits avec beaucoup plus de details par les chroniqueurs que ceux de nos
compagnies de Geneve. Nous allons done faire notre profit de cette prolixite, toute relative,

pour essayer de decrire l'armement et l'equipement des troupes de Savoie.

La cavalerie de Savoie est composee de lanciers et d'argoulets. Les premiers

portent la cuirasse, l'armet, la lance avec banderolle, l'epee et probablement deux

pistolets a rouet dans leurs lourdes fontes de cuir.
Les argoulets de Savoie, suivant les estampes de Michel Benard, sont coiffes

d'un grand chapeau et armes de l'arquebuse. Tres probablement, comme ceux de

Geneve, ils n'ont pas d'armes defensives.

46 Pierre Davity, op. cit., p. 314.
47 Histoire Universelle 1895, T. VITT, p. 361.
18 Pierre Davity, op. cit., p. 318.



Fig. 8. — Hallebarde, fin du
XVIe siecle. Geneve, Musee
d'art et d'histoire. Inv.B228.

Fig. 9. — Arquebuse ä meche,
fin du XVIe siecle. Sur le
canon, poingon de Nuremberg

: NR et guivre des
Danner. Geneve, Musee d'art

et d'histoire. Inv. 9.

Fig. 10. — Pertuisane, fin
du XVIe siecle. Geneve, Musee

d'art et d'histoire. Inv.
2291; poünjon de Geneve sur

la hampe.

A plusieurs reprises, le due envoie autour de Geneve des contingents de 1200 a
1500 cavaliers. La cavalerie milanaise est fort bien pourvue: chevaux de 1200 ecus
(solde du capitaine Pelissari: 50 ecus par mois!) et casaques rouges « couverts de

clinquants ». D'autres lanciers ont des casaques bleues ou noires 49.

Les cavaliers du baron d'Hermance portent sur leurs cuirasses « cassacques de
velours rouge cramoisy avec des passemens d'or et la croix d'argent» 50. Lors de

l'affaire de Bonne, ces memes cavaliers sont decrits revetus de « casaques rouges
dont y en avoit de velours garnies de passemens d'or et d'argents les autres d'escar-
late»51.

49 Savion, op. cit., p. 531.
50 Id., p. 540. II s'agit de la Croix de Savoie,
51 Journal..., p. 128.
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Apres la victoire des vendanges, il y eut entre autres comme butin, 30 halle-
bardes, armes des bas officiers, plus de 300 arquebuses et mousquets et plus de 30

corps de cuirasse 52.

Dans ses commentaires sur ce combat, Goulart precise: «Leurs capitaines (de
Savoie) portoyent les mandilles de velours sans cuirasse comme s'ils fussent alles
a noces.»53 Les officiers du baron d'Hermance etaient tellement certains d'obtenir
une victoire facile, sans combat, qu'ils allerent a l'embuscade depourvus de defense.

L'infanterie de Savoie est composee de Piemontais, de Savoyards, d'Italiens
et de Fran9ais avec un grand nombre d'Espagnols 54; ils sont arquebusiers et mous-
quetaires. Toutefois, a Pinchat, les lanciers milanais sont couverts par les piquiers
du due. C'est la seule mention de cette arme 55. Les sergents portent la hallebarde 56.

Goulart insiste souvent sur la presentation des troupes de Savoie «gens bien
armez et de belle fa9on»57. Lors des operations autour du fort de La Cluse, les troupes
de Savoie, au nombre d'environ 1500 hommes, s'avancent en cinq bataillons. Deux
sont composes de lanciers, pistoliers et arquebusiers ä cheval, les trois autres de fan-
tassins « tous morionez » 58.

Les compagnies.

Essayons de connaitre un peu mieux les defenseurs de la cite en etudiant aussi

les compagnies « par le dedans» et non seulement en suivant leurs combats.
Les archives de Geneve conservent de nombreux roles ou feuilles de paie des

gens de guerre. Les noms, les titres et les chiffres, mal alignes sur ces feuilles ä gros
grain, encore tres blanches, sont emouvants dans leur laconisme tout militaire. Voici
ce qu'ils nous apprennent sur la solde et les effeetifs. Voir tableau ci-contre.)

Les soldats etrangers re9oivent davantage que les soldats habitant la cite.
Cette difference peut etre expliquee par les frais plus eleves du soldat qui doit
demander gite et couvert ä l'hostellerie, alors que l'homme ä 6 florins peut loger
chez lui.

L'etat de la compagnie d'arquebusiers ä cheval de M. de la Gorce, ä 20 florins
de paie « chacun ayant un cheval» compte des le 6 aoüt 1582

11 caporaux
92 arquebusiers.

52 Id., p. 128.
53 Id., p. 130.
54 Id., pp. 27-53 et 127.
55 Davion, op. cit., p. 531.
56 Journal..., op. cit., p. 79.
57 Id., p. 49.
58 Memoires de la Ligue, op. cit., vol. IV, p. 741.
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Role (Tune des compagnies de la ville au 24 aoüt 1574 (solde pour un mois)

capitaine 20 florins
sous-lieutenant 15 »

enseigne 15 »

2 sergents a 12-6 fl. 25 »

4 caporaux a 11 fl. 44 »

72 soldats a 6 fl. 432 »

28 soldats etrangers a 10 fl. 280 »

tambourin et fifre a 6 fl. 12 »

Total de l'effectif 111 hommes Total de la solde 843 florins

Role de la compagnie du capitaine Payon, septembre 1574

capitaine 20 florins
lieutenant et enseigne 30 »

2 sergents 25 »

tambourins 12 »

2 caporaux 21-5 »

2 caporaux 22 »

62 soldats a 6 fl. 372 »

1 soldat ä 7-4 fl. 7-4 »

14 soldats ä 8-8-6 fl. 121-11 »

6 soldats ä 10 fl. 60 »

5 soldats ä 11-4-3 56-9-3 »

8 soldats ä 12-9-6 101-8 »

1 soldat 16 »

3 gardes 2 »

Total de l'effectif 111 hommes Total de la solde 874-1-6 florins

Röle de la compagnie du capitaine La Garanne, septembre 1574

capitaine 20 florins
lieutenant et son enseigne a 15 fl. 30 »

2 sergents a 12-6 25 »

4 caporaux ä 11 fl. 44 »

61 soldats (de la ville) a 6 fl. 366 »

39 soldats« estrangers » ä 10 fl. 390 »

1 tambour« estranger» 10 »

1 tambourin 6 »

Total de l'effectif 111 hommes Total de la solde 891 florins 59

59 A. G.: Militaire, G. 1.
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L'arquebusier a cheval reyoit clone autant que le capitaine de la compagnie
des gens de pied. Le cheval coutait eher et il fallait le nourrir M). En ce temps-la, la

\ille entretenait un effectif de 885 homines61.

Les compagnies pendant la guerre de 1589-1590.

11 est interessant de savoir si, lors de la guerre de 1580-90, les gens de Geneve

n'opposaient que des mercenaires aux troupes de Savoie. Nous avions emis 1'hypo-
tliese que, le combat a cheval n'etant pas tres familier ä ceux de la cite, on les trou-
verait probablement enroles parmi les gens de pied. Beaucoup de ces feuilles de paie,
outre le prenom, nom et souvent surnom du soldat, mentionnent sa « provenance ».

Etudions done le role de la compagnie du capitaine Aubert, d'aoüt 1589, formee
d'arquebusiers a 14 florins et de mousquetaires ä 21 florins. II y a:

1 bourgeois
24 citoyens
50 habitants (dont un, bourgeois d Orleans)
l de Thonon
1 de Cluse en Faucigny
14 de provenances diverses

Soixante-quinze soldats de Geneve et 16 etrangers, on ne pent pas dire que ceux
de la ville envoyaient les « autres» se battre ä leur place! 62

Dans une autre compagnie, le payeur, encore plus precis, nous apprend que
parmi les soldats enroles, de Geneve et d'ailleurs, il y a 14 habitants ou bourgeois
« ayant famille »63.

Pendant la guerre, la solcle est beaucoup plus forte. Voici le role cle la compagnie
du capitaine Jaques « revue » en juillet 1589 •

capitaine a 105 florins
lieutenant a 52 »

enseigne a 42 »

2 sergents a 35 »

4 caporaux a 25

21 mousquetaires a 21 »

61 arquebusiers a 14 »

7 appointes a 21 »04

h0 Id.
61 Id., (J. 2.
68 Id., Cf. 3.
bJ Hole cle la compagnie du capitaine Boisjoly cle septembre 1589, (I. 3, n° 7.
1,1 A. JMililairo, (b 3 n° 4.
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Fig 11 — Demi armiue, Italic, datee 1571 New Yoik, Metropolitan Museum ol Alt,
Hogeis Fund 1916 ln\ 16 154 2
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Le nombre des hommes d'une meme compagnie varie assez fortement d'un
role ä l'autre. Lors de la paie suivante, cette compagnie a pu augmenter son efFectif,
puisqu'elle compte:

34 mousquetaires
84 arquebusiers
10 appointes 65

Le mois suivant, il n'y a plus que:

25 mousquetaires
84 arquebusiers

9 appointes 66

Ces variations importantes d'effectifs, d'un mois a l'autre, se constatent sou-
vent: les roles de la compagnie du capitaine Celerier accusent des fluctuations bien
visibles:

role n° 2

22 mousquetaires
87 arquebusiers

7 appointes

Parmi les officiers, il y a un secretaire, deux tambours, un litre,

role n° 3

15 mousquetaires
54 arquebusiers

6 appointes et un seul tambour

role n° 4

18 mousquetaires
69 arquebusiers

9 appointes

Les effectifs des compagnies de gens de pied sont repartis en quatre « esquadres»
sous le nom d'un caporal; voici la repartition pour les gens du capitaine Jaques:

lre <<, esquadre » 2"' « esquadre » 3e « esquadre » de « esquadre »

13 mousquetaires 12 mousquetaires 10 mousquetaires 11 mousquetaires
16 arquebusiers 16 arquebusiers 18 arquebusiers 16 arquebusiers

65 Id., n° 5.
66 Id., n° 6.
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Fig. 12. — Portrait d'un chevalier de Malte, date 1585, maitre mconnu
Vienne Kunsthistorisches Museum



13 appointes a 21 Horins sotit en liste a part; ils lie semblent pas etre sons les ordres
de l'un des quatre caporaux 67. Le röle de septembre 1589 compte 7 canonniers ä
16 florins °8. Dans celui d'octobre, il n'y a plus de canonniers 69.

Voyons encore ce qu'est la compagnie du capitaine Boisjoly en septembre 1589.
Tout d'abord, la solde:

capitaine 112 dorins
lieutenant 56 »

enseigne 45 »

2 sergents 35 »

fourrier 21 »

tambour 17-6 »

Les mousquetaires et les arquebusiers re9oivent la meme solde que celle deja
notee, respectivement de 21 florins et 14 florins. Les «esquadres» sont plus etoffees

que cedes de la compagnie Jaques.

1'e « esquaclre »

13 mousquetaires
25 arquebusiers
pas d'appointes,

2e« esquadre »

17 mousquetaires
25 arquebusiers

s 7 canonniers ä

36 « esquadre »

14 mousquetaires
27 arquebusiers
dorins. 70

4e« esquadre »

15 mousquetaires
26 arquebusiers

* * *

Parfois, la compagnie est completee par un Chirurgien dont la fonction s'accom-

pagne de peu de consideration; son nom est place en fin de liste et avec une solde de

21 florins ne depassant done pas cede d'un mousquetaire! II est vrai qu'alors le

Chirurgien est un rebouteux, souvent simple barbier, dont le « savoir » est tres different
de celui du medecin.

Les « armez » des gens de pied.

Une notion nouvelle apparait avec l'effectif de la compagnie du capitaine
Dufour, seigneur de Bossey, dont les archives possedent 19 feuilles de paie.

67 Id., Role no 11, 1589.
68 Id., G. 3, role n° 8.
69 Id., G. 3, role n° 9.
70 Id., G. 3, no 7.



Des le role n° 8, on constate la repartition snivante:

lre« esquadre » 2e« esquadre »

5 monsquetaires5 mousquetaires
(a 21 fl.)

3 « appointes armes » 2 « appointes »

(a 24-6 fl.)
18 arquebusiers 14 arquebusiers

3e« esquadre »

5 mousquetaires

2 « appointes»

19 arquebusiers

4e« esquadre »

5 mousquetaires

3 « appointes »

22 arquebusiers. 71

Ces roles se repetent, semblables, avec quelques variations d'effectifs, jusqu'au
n° 13, ou nous trouvons dans chacune des quatre «esquadres», trois «armes». Dans
le titre de la premiere « esquadre», le mot « appointe» est biffe et il ne reste que le

terme « arme » ainsi que dans les autres « esquadres » 72.

Dans cette compagnie, comme dans d'autres, il y a done de deux a quatre
« armes » par « esquadre»; ceux-ci re9oivent 24-6 florins alors que les mousquetaires
sont toujours a 21 florins. II y a cependant une exception dans une feuille de solde

du capitaine Vauclair; les « armes» d'une « esquadre» touchent 21 florins comme les

mousquetaires, alors que leurs compagnons des autres « esquadres » reyoivent les

24-6 florins habituels.
Qui sont ces« armes »a meilleure paie % Certainement des soldats portant cuirasse

et casque, cet armement plus complet justifiant le supplement de solde. Et s'il res-
tait le moindre doute a ce sujet, Jean du Villard l'effacera sans peine en rapportant,
a la date du lundi 22 decembre 1589, l'incident qui oppose le capitaine Chaudet a

l'un des syndics. Le sens est peu clair, mais l'association des termes est tres explicite:
« Capitaine Chaudet lequel ayant quelques propos avec le sindique Daulphin pour
les cuyrasses qu'en balleroyt aux armez... s'en est party.»73

II y a ainsi, dans plusieurs compagnies, une dizaine d'hommes pourvus d'armes
defensives.

La reduction des effectifs.

Le livre de compte du tresorier de guerre, conserve, recapitule les sommes
considerables qu'il fallait trouver, mois apres mois, en nous donnant les totaux des

depenses et des recettes. Parmi celles-ci, un poste revient souvent: «ran9on». Les
deux syllabes se succedent dans la grande marge avec le nom des prisonniers et le mon-
tant de leur paiement: 12, 15 24, 100, 200 florins. Allegement non negligeable dans le

desequilibre des comptes et qui devait etre bien apprecie du tresorier de la guerre!

71 Id., G. 6. n° 8.
72 Id., n° 13.
73 -Jean du Villard, op. ed., p. 301.
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Si les roles de 1590 font ressortir le maintien des effectifs des troupes soldees, la
situation se modifie des le debut de 1591. Le manque total d'argent empeche de payer
les soldats, aussi leur nombre tombe-t-il ä presque rien. Au debut de mars, il ne reste
des troupes soldees que 60 hommes d'infanterie et autant de la cavalerie 74, et la
bataille de Monthoux (12 mars 1591) sera soutenue par les seuls Fran§ais de Sancy
et Guitry. C'est d'ailleurs la derniere de cette guerre mettant en presence des effectifs
importants. A fin mars, les Franyais quittent Geneve pour la Bourgogne et des lors,
la cite ne solde plus que quelques compagnies aux effectifs reduits. II est vrai qu'en
1592 et 1593, l'activite militaire des gens de Savoie se limite ä gener Geneve dans
son ravitaillement, principalement lors de la rentree des moissons.

Pour 1592, on trouve aux archives les roles de la compagnie du capitaine Con-
dello, comptant trois « esquadres » avec, en tout, 36 appointes et mousquetaires et
30 arquebusiers 75. La compagnie De Maisonneuve est reduite a 23 « armes » ä 63

florins et 4 arquebusiers a 48 florins (la solde du capitaine est de 210 florins)76.
Le capitaine Savion a, avec lui, 4 officiers y compris le trompette, 19 «armes» et
12 arquebusiers 77. Pelissari, pendant les quatre premiers mois de 1593, commande
20 « armes » et 7 arquebusiers 78.

La treve signee par Henri IV, le dernier jour de juillet 1593, concerne aussi le
due de Savoie et Geneve. Cet apaisement general se repercute sur l'effectif des

compagnies. Celle du capitaine Ferant, en janvier 1594, compte 5 mousquetaires et appointes

ä 36 florins et 8 arquebusiers a 28 florins... c'est tout. En octobre 1595, il ne reste,
sur le registre du tresorier de la guerre que 3 compagnies: la premiere de 16 hommes,
la seconde de 35 et la troisieme de 43 79.

Les compagnies au debut du XVIIe siecle.

La suite des roles des compagnies soldees manque aux archives, comme beau-

coup de documents concernant la periode allant de 1595 ä 1606. II y eut, ä une epoque
non determinee, un chang ement assez important puisque les feuilles de paie conser-

vees des 1606 font ressortir la presence de 9 a 10 compagnies comptant chacune une
trentaine d'hommes. Voici l'une de ces feuilles a la page ci-contre.

Les neuf compagnies sont semblables, l'effectif total est de 30 hommes, parmi
lesquels cinq, six ou sept regoivent 3 ducatons et demi.

Quels sont ces hommes payes un peu moins que les mousquetaires Tres certaine-

ment les arquebusiers ainsi que nous l'avons vu avec les compagnies de 1589-1590.

74 Alain Dufoub.: La Guerre de Geneve 1589-1593, Geneve 1958, p. 220.
75 A. G.: Militaire, G. 9.
76 Id., n° 21.
77 Id., no 7.
78 Id., G. 10, n° 29.
79 Id., F. 4.
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Role de la compagnie du capitaine Cambiague revue le 24 juillet 1606.

Capitaine ä 8 ducatons

sergent ä 4 »

3 caporaux ä 4 »

22 mousquetaires ä 4 »

3 a 3% »

Total de l'effectif 30 hommes80

Les caporaux re9oivent 4 ducatons, comme les mousquetaires. La solde a

diminue par rapport aux temps de la guerre, ou bien aussi la valeur de l'argent a

augmente puisque le ducaton est une piece d'argent de un florin et 6 sols 81.

II y a des roles de patrouilles composees de: un capitaine, un caporal, sept ou

huit hommes et trois tambours 82.

Un premier changement est releve des 1619. La solde diminue; la garnison est

encore composee de 9 compagnies, mais la solde n'est plus que de 3 ducatons et demi

pour les uns, 3 ducatons pour les autres 83.

Armement des milices.

Les compagnies de metier, ä la solde de la Republique, etaient armees de l'arque-
buse et du mousquet pour les gens de pied, des pistolets a rouet pour ceux de cheval.
Que savons-nous de l'armement des milices? Lors de la reorganisation de 1574, les

nouvelles capitaineries obtiennent, de l'Arsenal, des arquebuses et des corcelets

en pret, chacun recevant l'ordre de se procurer ses armes au plus tot.
Dans une cite ou les habitants s'exercent au tir des 1474, l'arquebuse et le mousquet

sont le plus utilises. Toutefois, les armes d'hast : piques et hallebardes sont
encore en usage. Les hommes de chaque groupe, formant les compagnies, portent un
armement semblable: il y a les arquebusiers, les mousquetaires, les piquiers, les halle-
bardiers; tous ont aussi l'epee.

Esaie Colladon (1562-1611), regent au college, ecrit que les 54 soldats du due,
abattus dans les rues de Geneve lors de l'Escalade, furent «tuez fort furieusement ä

coup de hallebardes, piques et coutelas (epees)» 84.

En 1603, lorsque le jeune capitaine Duvillars est tue dans une embuscade vers
Chene par les cavaliers de Savoie, les obseques sont suivies par les compagnies qui

80 Id., G. 11.
81 Journal d'Esaie Colladon, publie par Theophile Dufoub,, Geneve 1883, p. 34.
82 A. G.: Militaire G. 11.
83 Id., G. 12 et G. 13.
84 Esaie Colladon, op. cit., p. 45.



portent les armes ä rebours « les piques etoyent trainees par les rnes » 85. La presence
des piquiers est encore signalee par Colladon lors de l'escarmouche du 16 mars 1603

pres de la tour qui gardait le pont sur l'Arve. Parmi les onze soldats formant la garni-
son de ce petit poste avance «il y en avait quelques uns de piquiers qui firent bien
leur devoir» 86.

L'importance des piquiers est soulignee par plusieurs textes du registre du Con-
seil, en particulier ceux rediges lors des preparatifs de Charles-Emmanuel pour une
nouvelle action contre Geneve apres la mort de Henri IV (14 mai 1610).

Les intentions du due devenant inquietantes au debut de 1611, le Conseil decide
d'ecrire aux seigneurs de Zurich pour savoir s'ils consentiraient a vendre ä la ville
quinze cents ou deux mille piques non ferrees. 87 Peu apres, une visite ä 1'Arsenal
faite par le premier syndic, montre que les reserves d'armes sont bien minces pour
l'eventualite d'un nouveau conflit. II ne s'y trouve que « quatre cent cinquante piques,
cinq cents mousquets, trois cent nonante-cinq arquebuses, peu de plomb et de meches,

point de fourniments ». Aussi on decide 1'achat a Zurich de 600 piques ferrees « de

leur arsenal» au prix de 3 florins piece 88.

Parmi les mesures prises, il y a aussi 1'achat ä Lyon de 200 mousquets a 25 florins
et la recherche de 12 doubles mouquets 89.

Les piques que possedent les milices de Geneve sont-elles ces armes de pres de

cinq metres de longueur, utilisees par les Suisses et les lansquenets aux XVe et
XVIe siecles, et comme principale defense contre la cavalerie par les piquiers immobiles

des autres armees d'Europe au XVIIe siecle? Ces«longs bois », difhciles a manier,
sont armes de ceux qui font metier de se battre; les milices de Geneve, qui s'exer-

yaient seulement tres tot le dimanche matin, portaient une arme plus courte et plus
maniable, proche de la dimension des hallebardes dont on ne parle plus au debut du

XVIIe siecle.

UArsenal et la conservation des armes avciennes.

L'Arsenal de Geneve, au cours des siecles, abrite les reserves d'armes offensives

et defensives neeessaires ä l'equipement des contingents de la ville, ainsi que l'artil-
lerie, les |)oudres et les munitions. 11 sert egalement de depot aux armements desuets

conserves fort heureusement pour nous par un attrait de la collection, bien rare alors.

Les archives de Geneve possedent les registres de 1'Arsenal etablis des 1683; les

documents anterieurs n'existent plus. Ces registres tenus par l'employe responsable,

85 Id., p. 68.
86 Id., p. 71.
87 R. C. 1611, p. 32.
88 Id., p. 44.
89 Id., p. 60.



Fig. 13. — Demi-armure. Italie, dernier tiers du XVIe siecle. luv. 64. Bruxelles, Porte de Hall.
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relatent les travaux effectues jour apres jour : reparations, entretien, receptions
et fonrnitnres d'armes; ils contiennent les inventaires, mentionnent les verifications
par nn membre de l'Executif.

Le premier registre debute par un tableau: «Disposition des armes de la Salle
Basse avec l'inventaire ». On releve dans la longue liste:

Un habit de fer ayant cuirasse, brassards, casque et bouclier, un hausse-
col et une hallebarde

<fm habit de fer complet l'haussecol dore fort beau
40 cuirasses pour piquiers et 15 paires de brassards

^ 110 cuirasses pour piquiers
81 paires de brassards
76 paires de gantelets
40 cuirasses noires

La liste comporte encore deux «habits de fer» et de nombreux casques90.
L'armure de piquier au XVIIe siecle ne se composait que du seul plastron avec

les tassettes et de la dossiere. Les « cuirasses pour piquiers » de l'inventaire, avec
brassards et gantelets sont vraisemblablement les demi-armures portees par la cava-
lerie de Geneve vers la fin du siecle precedent.

Lorsque tournent ses pages, le registre nous apprend l'existence d'un local dans

lequel etaient disposees les armures: « 1685, le 10 Xbre. J'ay fait mettre deux rouets

que j'ai pris sur des pistolets dans la chambre des cuirasses. » 91

Ces armes etaient entretenues, ainsi qu'en temoignent les deux textes suivants:
« 1687, le 19 mars... j'ay fait apporter par ordre de Monsieur le General, dans la
chambre d'entree, toutes les cuirasses, casques et autres garnitures de fer pour les

nettoyer et les mettre en estat»

« lesquelles cuirasses avec leurs garnitures les meilleures ont ete mis dans la chambre
des piques le long de la paroy.»92« 1687 des le 7 avril jusqu'au 25, nous avons oste

toutes les cuirasses, casques, cuissars, brassars qui estoyent dans la chambre des

pistolets et les avons mis pas ordre de Monsieur le General tout le long des murailles
de la chambre sus des suppors attaches contre la paroy... Nous y avons mis dans la

mesme chambre les hommes de fer qui estoyent a la chambre d'entree.»93

90 A. G.: Militaire, Q. 1.
91 Id., fol. 45.
92 Id., fol. 71.
93 Id., fol. 73.
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II y avait dans l'arsenal une chambre contenant suffisamment de pistolets pour
que l'ensemble donne son nom au local. Nous retrouverons ces pistolets tout au long
des registres.

Plusieurs ecritures de 1721 nous indiquent que les cuirasses sont toujours la.

Un sieur Bachmann est charge de «faire des crochets pour pendre les cuirasses ».

II en fournit 151 livres ce qui permet de fixer environ cent quatre-vingts armures94.

L'inventaire general de l'an sixieme (1797) stipule:
Anciennes hallebardes 94

Faux a revers hampees 511

Anciennes armures completes en casques cuirasses 228

casques detaches 500 95

Au folio 19, le nombre des cuirasses augmente, soit 228. Des les inventaires de

l'an X, sont mentionnees:

Paires de pistolets etrangers hors service 116 98

et dans l'inventaire suivant, le meme texte est complete, en marge:« sont tres anciens
et ä rouet»97.

Une precision bien interessante nous est fournie quelques pages plus loin:
Cuirasses de cavalerie 284

En 1863, il y a encore:
Cuirasses 215

En 1887, lorsque l'arsenal s'etablit dans les locaux qu'il occupe actuellement,
la Halle de la Maison de Ville dans laquelle avait ete transfere le depot des armes de
la cite des 1783, devient la Salle des armures et collections historiques ou l'on garde
les collections d'armes anciennes appartenant a l'Etat jusqu'au moment ou ces pieces
— cedees a la Ville — sont exposees au Musee d'art et d'histoire, inaugure en 1910.
Celui-ci conserve entre autres 61 armures blanches et environ 160 pistolets a rouets.

Les armes de la cavalerie de Geneve au Musee d'art et d'histoire.

Nous pensons avoir assez montre l'importance de la cavalerie de Geneve lors
des guerres autour de la cite, prouve aussi que cette cavalerie portait la demi-armure

94 Id., Q. 5, fol. 71 et 72.
95 A. G.: Militaire, P. 12, fol. 12 et 13.
96 Id., fol. 24.
97 Id., fol. 28.
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sans defense des jambes et les pistolets a rouets, pour affirmer que les armures et
pistolets du dernier quart du XVIe siecle, conserves en nombre au Musee, sont bien
les armes des defenseurs de notre ville.

Les pistolets ä rouet.

Les pistolets a rouet du Musee ont ete decrits dans un precedent numero de
GenavaS8. Iis proviennent de Nuremberg, d'Augsbourg et de Strasbourg. Le
calibre des canons varie entre 12 et 14 mm, alors que leur longueur s'etage de 35 ä
56 cm. Ces dimensions correspondent bien a Celles des longues armes representees
sur les ceuvres gravees dont nous avons parle et qui sont semblables aux modeles
realises dans les centres specialises entre 1565 et 1600.

Les armures blanches.

II existe dans de nombreux musees et collections des demi-armures, toutes
semblables, si bien qu'elles constituent un type bien caracterise: leur plastron, a

large encolure torsadee et circulaire, est marque d'une arete mediane descendant
nettement au-dessous de la ceinture. Sur le haut du plastron, de chaque cote de

1'arete, un medaillon est serti par un relief qui se continue en une sorte de brindille
jusque vers les courroies d'attache; les courtes tassettes, ä ouvertures cintrees

vers le bas, comprennent une dizaine de lames etroites. Les epaulieres a devant
arrondis comportent une petite lame quisereleve contre l'arriere-bras; les medaillons
sont reproduits sur la dossiere. Ce dessin, tres general, est souvent complete par la

replique du medaillon sur chaque epauliere et, double, sur le bas des tassettes.
La forme du plastron se ressent de celle du pourpoint ä « panseran » mis a la

mode par Henri III et bientöt imite partout ".
Une telle armure, datee 1571, est au Metropolitan Museum a New York. Une

autre est representee sur le tres beau tableau du Musee d'art et d'histoire de Yienne
Portrait d'un Chevalier de Malte de 1585. Ce portrait, d'un artiste inconnu
figure un personnage tres attache aux rafhnements du costume: fraise et poignets de

fine dentelle, hauts-de-chausses brodes, epee et dague a monture ciselee maintenue

par une ceinture ä motifs decoratifs, serree par une boucle d'orfevrerie. On admettra

que ce personnage a tenu a revetir une armure, non seulement tres decoree, mais

surtout bien a la mode, celle-ci pour l'armure — costume de guerre — etant plus

imperative encore que pour l'habit de ville ou de cour.
Ce type de defense, porte des 1570 environ, a ete forge jusque vers 1590. Voici

une liste, bien incomplete, des exemplaires qui existent encore:

98 Nouvelle serie, T. I, 1953, pp. 143 a 175.
99 Voir, par exemple, le portrait de sir Philip Sidney (1544-1586) a la National Portrait

Gallery de Londres.
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Turin: Armeria Reale
C. 13 Sur medaillons du plastron, portraits masculin et feminin.
C. 14 Medaillons semblables dores et en relief.
C. 26 Sur medail'ons plastron et epaulieres, portraits masculin et feminin.

Le devant de l'epauliere est decore d'une large feuille stylisee.

Zurich: Musee national suisse

K Z 848 - 849 - 850 Medaillons semblables. Sur le devant de l'epauliere
cartouche avec pieces d'armures gravees.
Sur le plastron: bandes verticales gravees.

New York: Collection C.O. v. Kiensbuch
Les medaillons du plastron sont decores aux armes d'un Bertazola ou
Bertazzoli de Verone. Les defenses des bras sont du meme type tout en

etant differentes, ce qui tend a prouver combien cette mode d'armure
etait repandue 100.

Soleure: Zeughaus
Inv. n° 121 Plastron et dossiere decores des deux medaillons et de bandes verti¬

cales.

Buxelles: Porte de Hal
Inv. n° 64 Medaillons avec portraits masculin et feminin sur le plastron. Bandes

verticales gravees.
Inv. n° 2210 Plastron et dossiere avec les tetes d'hommes et de femme.

Ex-Collection Spitzer
No 13 Plastron et dossiere avec medaillons semblables. Sur le devant des

epaulieres, cartouche decore.

Geneve: Musee d'art et d'histoire
D. 165 Plastron et dossiere avec medaillons semblables, bandes verticales

gravees et la marque du chateau. Le Dr Bruno Thomas fixe entre
1580 et 1610 la forge des armures portant ce sigle.101

Londres : Wallace Collection
Inv. n° 1104 Epaulieres avec cartouche clecore.102

Florence: Bargello
II y est conserve 28 plastrons, la plupart avec leur dossiere. Sur les
medaillons, des personnages masculin et feminin. Les armes grand-ducales,

100 Renseignements obligeamment communiques par M. C. O. v. Kiensbuch que nous
remercions ici tres sincerement.

101 Bruno Thomas et Ortwin Camber: UArte milanese delVArmature. Storia di Milano,
vol. XI, p. 816.

102 Reproduction Wallace Collection Catalogue, Part. Ill, 1945, pi. 70. Claude Blair:
European Armour, fig. 47, p. 141.
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croix, boules et couronne, sont gravees sur 8 de ces plastrons. Plusieurs
demi-armures portent les memes armes.

Palazzolo sull'Oglio, pres de Brescia: Collections de M. Luigi Marzoli
Demi-armures. 103

Vienne: Musee historique de la ville.

Amsterdam: Rijksmuseum.

Rome: Collection Odescalchi, inv. 301-1087-1092 (plastron aux armes des Cossiglia).

A ces armures de luxe, ornees des decorations succinctement decrites, correspond
un type pour hommes de troupe, plus simple, non grave, qui existe en plus de 60

exemplaires dans notre musee.
Beaucoup de capitales mettent en valeur les armes de leurs rois et de leurs

grands capitaines et les montrent, luisantes et splendides. Nous, nous avons moins
et plus. Non pas les armes des chefs, mais Celles des gens du rang, de ceux qui, pour
«70 florins pour le mois» s'efforcerent de desserrer l'etau qui etranglait la cite en
cette fin du XVIe siecle et dont le courage et la vaillance meritent vraiment d'etre
mis en valeur.

Peut etre un jour sera-t-il possible de descendre des murs les harnois qui y sont
suspendus et de recreer, venant du fonds de la grande salle des armes, les « armez »

du capitaine Pelissari ou ceux de Maisonneuve. Nos visiteurs pourraient alors ima-
giner, sous les visieres baissees, le rude visage et la volonte tendue de ceux qui
savaient si bien se battre pour que Geneve reste libre.

103 Franco M. Pranzo: Armi Bresciane, 1943, pp. 20, 26 et 29.

Nous tenons ä exprimer nos tres vifs remerciements a M. Paul F. Geisendorf, professeur
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M. Gustave Vaticher, archiviste d'Etat, pour sa tres grande obligeance.
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